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Résumé 

Ce document présente le rapport de la neuvième réunion du Comité permanent de l'Alliance 

Solaire Internationale (ASI). 
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Rapport de la neuvième réunion du Comité permanent de  

l'Alliance Solaire Internationale 
 

Point 1.  Ouverture de la réunion 

 

1. La neuvième réunion du Comité permanent de l'Alliance Solaire Internationale (ASI) a débuté 

par une allocution de bienvenue de l'Honorable Président de l'Assemblée de l'ASI aux 

membres du Comité permanent et au Secrétariat de l'ASI.  

 

2. Le président a remercié les membres pour leur soutien et leurs efforts constants en faveur des 

objectifs de l'ASI et de ses initiatives. Le président a souligné que le monde se trouve à un 

moment critique, marqué par des questions urgentes telles que le changement climatique, la 

sécurité énergétique et le développement équitable. Pendant la présidence indienne, la 

déclaration des dirigeants du G20 a souligné l'importance de développer la production 

d'énergie propre, en particulier les énergies renouvelables et les mesures d'efficacité 

énergétique, afin de faire progresser le développement et de passer à des systèmes 

énergétiques à faible taux d'émission. L'énergie solaire s'est imposée comme un leader dans 

la transition énergétique mondiale, avec plus de 1050 gigawatts de panneaux solaires installés 

dans le monde d'ici 2022, accompagnés d'investissements solaires significatifs s'élevant à 380 

milliards d'USD la même année. 

 

3. Le président a souligné l'engagement croissant en faveur de l'énergie propre, sur la base de 

chiffres en hausse. Toutefois, des défis persistent, en particulier dans les régions en 

développement, puisque 9 % de la population mondiale (675 millions de foyers) n'avaient pas 

accès à l'électricité en 2021. Si les progrès actuels se poursuivent, environ 660 millions de 

foyers (approximativement 8 % de la population mondiale) pourraient encore ne pas avoir 

accès à l'électricité d'ici 2030. 

 

4. Le président a souligné l'engagement indéfectible de l'ASI à fournir une énergie abordable, 

fiable et durable pour tous. Pour y parvenir, l'ASI s'est fixé des objectifs ambitieux : mobiliser 

1 000 milliards de dollars d'investissements solaires et déployer une capacité solaire de 1 000 

gigawatts d'ici à 2030. Ces objectifs sont essentiels pour la transition énergétique et la 

croissance économique au niveau mondial. Des initiatives telles que la Facilité solaire 

mondiale pour l'Afrique et neuf programmes de l'ASI couvrant des secteurs tels que 

l'agriculture, la santé, les transports, le stockage dans des batteries, le chauffage et le 

refroidissement, l'hydrogène vert et le renforcement des capacités contribuent de manière 

significative à un monde plus durable. 

 

5. Le président a reconnu les défis permanents posés par le changement climatique et le fait 

qu'un grand nombre de personnes dans le monde n'ont toujours pas accès aux avantages de 
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l'énergie solaire. Toutefois, le président a exprimé sa confiance dans l'engagement 

inébranlable des pays membres et dans l'esprit d'innovation des partenaires, convaincu que 

l'ASI continuerait à mener vers un avenir énergétique plus durable et plus équitable.  

 

6. Décision : En sa qualité de président de la neuvième réunion du Comité permanent, M. le 

Président a déclaré officiellement la réunion ouverte et en session. 

 

Point 2.  Adoption de l'ordre du jour 

 

7. Le président a invité le Comité permanent à examiner l'ordre du jour provisoire de la neuvième 

réunion du Comité permanent de l'ASI figurant dans le document de travail ISA/SC.09/WD.01 

et à y apporter sa contribution. 

 

8. Décision : Le Comité permanent a adopté l'ordre du jour provisoire de la neuvième réunion 

du Comité permanent de l'ASI tel qu'il figure dans le document de travail ISA/SC.09/WD.01. 

 

Point 3.  Sélection du rapporteur 

 

9. Le président a informé le Comité que la République populaire du Bangladesh a accepté d'être 

rapporteur pour la neuvième réunion du Comité permanent de l'ASI et a exprimé sa gratitude 

pour le soutien qu'elle lui a apporté lors de la huitième réunion du Comité permanent en tant 

que rapporteur. 

 

10. Le président a invité le Comité permanent à désigner la République populaire du Bangladesh 

comme rapporteur pour la neuvième réunion du Comité permanent de l'ASI. 

 

11. Décision : Le Comité permanent a désigné la République populaire du Bangladesh comme 

rapporteur pour la neuvième réunion du Comité permanent de l'ASI. 

 

Point 4.  Confirmation du rapport de la huitième réunion du Comité permanent de l'ASI 

 

12. Le président a déclaré que, conformément à l'article 23 de l'annexe 2 du règlement intérieur 

du comité permanent de l'ASI, le rapport est soumis à l'examen du comité. Le président a invité 

les membres du comité à confirmer le rapport de la huitième réunion du comité permanent 

de l'ASI et à faire part de leurs commentaires et orientations. 

 

13. Décision : Le Comité permanent a confirmé le rapport de la huitième réunion du Comité 

permanent de l'ASI tel qu'il figure dans le document de travail ISA/SC.09/03. 
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Point 5.  Rapport sur les mesures prises lors de la huitième réunion du Comité permanent  

de l'ASI 

 

14. Le président a invité le secrétariat de l'ASI à examiner le rapport sur les mesures prises lors de 

la huitième réunion du Comité permanent de l'ASI, tel qu'il figure dans le document de travail 

ISA/SC.09/WD.04.  

 

15. Le président a invité les membres du Comité permanent à formuler des commentaires et des 

suggestions sur le rapport sur les mesures prises lors de la huitième réunion du Comité 

permanent de l'ASI.  

 

16. Décision : Le Comité permanent pris note des mesures prises par le secrétariat de l'ASI, telles 

qu'elles figurent dans le document de travail ISA/SC.09/WD.04. 

 

Point 6.  Mécanisme révisé de financement du déficit de viabilité de l'ASI 

 

17. Le président a fait remarquer que, lors de la huitième réunion du Comité permanent de l'ASI, 

le secrétariat de l'ASI a proposé de réviser le mécanisme de financement du déficit de viabilité 

(VGF) de l'ASI, étant donné qu'aucune proposition de VGF n'a été reçue de la part des pays les 

moins avancés (PMA) et des petits États insulaires en développement (PEID). Les pays se sont 

inquiétés du fait que le VGF maximum disponible était inadéquat pour leurs projets. En 

conséquence, il a été demandé au secrétariat de l'ASI de présenter un projet détaillé de 

restructuration du mécanisme VGF, qui sera soumis au Comité permanent lors de sa neuvième 

réunion. 

 

18. Le président a invité le secrétariat de l'ASI à présenter le mécanisme révisé du VGF.  

 

19. Le directeur général a informé le Comité permanent du mécanisme révisé du VGF. Dans le 

cadre du mécanisme révisé, le montant du VGF varierait de 10 % à 35 % du coût du projet, en 

fonction de la capacité et des besoins des pays et de leurs projets respectifs. Il a été proposé 

que la durée de validité du mécanisme soit de trois ans, à compter de l'année civile 2024, avec 

un transfert de la provision budgétaire actuelle de 1,5 million d'USD de 2023 à 2024. Il a 

également noté que les propositions seraient examinées selon le principe du premier arrivé, 

premier servi, sous réserve de la disponibilité des crédits budgétaires, et que des lignes 

directrices détaillées seraient présentées au Comité permanent au cours de sa dixième 

réunion. 

 

20. Le président a convenu que le mécanisme révisé du VGF donnerait plus de temps aux pays 

membres pour utiliser le VGF, ce qui serait utile aux petits États insulaires en développement 

(PEID) et aux pays les moins avancés (PMA) et rendrait le mécanisme réalisable. 
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21. Le président a invité les membres du Comité permanent à formuler des commentaires et des 

suggestions sur le mécanisme révisé du VGF.  

 

22. Décision : Le Comité permanent a recommandé que le mécanisme révisé de financement du 

déficit de viabilité de l'ASI soit soumis à la sixième session de l'Assemblée de l'ASI pour 

examen et approbation. 

 

Point 7.  Résumé du rapport annuel pour l’année civile 2023 

 

23. Le président a déclaré que le rapport annuel présente de manière exhaustive les projets en 

cours et achevés, les étapes importantes franchies et les réussites de l'ASI. En outre, il a 

souligné que le rapport annuel pour l'année civile 2023 mettra en évidence des aspects clés, 

notamment une vue d'ensemble des programmes, des projets, des initiatives, des réalisations 

et de l'impact de l'ASI, ainsi que des objectifs futurs.  

 

24. Le président invite le secrétariat de l'ASI à présenter le résumé du rapport annuel pour l'année 

civile 2023.  

 

25. Le directeur général a informé le Comité permanent que le rapport annuel de l'ASI pour 

l'année civile 2023 est presque terminé. Il a indiqué qu'un résumé est présenté lors de la 

réunion du Comité permanent, mais qu'un rapport complet sera présenté lors de la sixième 

session de l'Assemblée de l'ASI. Rappelant le rapport annuel 2022, qui couvrait la période 

comprise entre la quatrième assemblée en 2021 et décembre 2022, il a déclaré que le rapport 

annuel 2023 couvrirait la période allant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. Le rapport 

couvrira des domaines clés tels que l'analyse et le plaidoyer, le renforcement des capacités, 

ainsi que divers programmes et la mise en œuvre de projets. Des sections spécifiques du 

rapport se pencheront sur des initiatives et des activités phares telles que les partenariats 

mondiaux, le SolarX Start-up Challenge, la Facilité Solaire Mondiale et l'initiative OSOWOG. En 

outre, le rapport décrira l'approche stratégique actuelle de l'ASI et ses stratégies d'orientation 

pour l'avenir.  

 

26. Le secrétariat de l'ASI a présenté au Comité permanent le résumé du rapport annuel pour 

l'année civile 2023, tel qu'il figure dans le document de travail ISA/SC.09/WD.06. Exposant 

l'approche adoptée pour la préparation du rapport annuel 2023, le secrétariat de l'ASI a 

proposé que le rapport annuel 2023, qui sera présenté à la sixième session de l'Assemblée de 

l'ASI, couvre la période comprise entre janvier 2023 et la session de l'Assemblée, tout en 

incorporant des espaces réservés pour les activités à entreprendre entre octobre et décembre 

2023, y compris la session de l'Assemblée, la COP28 et la mission de pays au Bhoutan. Après 

l'achèvement des activités en décembre 2023, un rapport annuel complété sera présenté à 

l'honorable président de l'Assemblée de l'ASI pour approbation avant diffusion à tous les 

membres de l'ASI. Le Secrétariat a souligné que les changements proposés permettraient non 
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seulement d'améliorer la pertinence des rapports annuels de l'ASI, mais qu'ils témoigneraient 

également de l'engagement du Secrétariat de l'ASI en faveur de la transparence, de la 

responsabilité et de l'amélioration continue. 

 

27. Le Président a invité le Comité permanent à formuler des commentaires sur le résumé du 

rapport annuel. 

 

28. Le président a chargé le secrétariat de l'ASI de diffuser le rapport annuel 2023 tel que 

proposé aux pays membres bien avant la sixième session de l'Assemblée de l'ASI. 

 

29. Décision : Le Comité permanent a examiné les modifications proposées pour la préparation 

et la diffusion du rapport annuel 2023 de l'ASI et a recommandé que le rapport proposé soit 

soumis à la sixième session de l'Assemblée de l'ASI pour examen et approbation. 

 

Point 8.  État financier vérifié de l'ASI 

 

30. Le président a déclaré que l'état financier vérifié de l'ASI pour l'année civile 2022 a été préparé 

conformément au règlement intérieur de l'assemblée de l'ASI et que cet état sera présenté au 

cours de la sixième session de l'assemblée de l'ASI pour examen et approbation.  

 

31. Le président a invité le secrétariat de l'ASI à présenter le rapport financier vérifié de l'ASI pour 

l'année civile 2022. 

 

32. Le directeur général a informé que l'état financier vérifié pour l'année civile 2022 a été 

distribué à tous les membres du document de travail ISA/SC.09/WD.07. 

 

33. Le secrétariat de l'ASI a présenté l'état financier vérifié pour l'année civile 2022 et a informé 

le Comité permanent que les auditeurs externes n'ont relevé aucun problème ou risque 

important.  

 

34. Le président a invité les membres du Comité permanent à formuler des commentaires et des 

suggestions sur l'état financier vérifié pour l'année civile 2022. 

 

35. Décision : Le Comité permanent a recommandé que l'état financier vérifié de l'ASI pour 

l'exercice 2022 soit soumis à l'examen de la sixième session de l'Assemblée de l'ASI. 

 

Point 9.  Structure organisationnelle révisée et proposition de nouveaux postes au 

secrétariat de l'ASI 

36. Le président a déclaré que le secrétariat de l'ASI a proposé de nouveaux postes, dont certains 

sont conformes à l'article 10 (contrôle interne) du manuel des règlements du secrétariat de 

l'ASI.  
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37. Le président a invité le secrétariat de l'ASI à informer le Comité permanent des nouveaux 

postes proposés au secrétariat de l'ASI et de la structure organisationnelle révisée. 

 

38. Le directeur général a présenté une mise à jour de la structure organisationnelle révisée et 

une proposition de nouveaux postes au sein du secrétariat de l'ASI. Il a expliqué que la 

structure organisationnelle approuvée lors de la cinquième session de l'assemblée de l'ASI se 

composait de 50 postes à durée déterminée (FTA), à l'exclusion du poste de directeur général. 

L'article 10 du manuel des règlements de l'ASI exige du directeur général qu'il mette en place 

un mécanisme de contrôle interne couvrant des domaines tels que l'audit interne, l'évaluation, 

l'investigation et d'autres formes d'aide à la gestion afin d'améliorer le fonctionnement de 

l'ASI. Le DG a également souligné la nécessité de renforcer l'Unité de Suivi et d'Évaluation et 

l'Unité de Gouvernance et de Partenariats en raison de l'élargissement de leur champ d'action. 

À cette fin, le DG a proposé la création de six nouveaux FTA, dont quatre postes dans l'unité 

de contrôle interne comprenant le chef d'unité, le spécialiste de l'audit, le spécialiste de 

l'évaluation et le responsable des griefs, ainsi qu'un poste d'analyste de programme dans 

l'unité de suivi et d'évaluation et dans l'unité de gouvernance et de partenariats.  

 

39. Le représentant de la République française a exprimé sa gratitude pour la prise en compte de 

sa proposition d'inclure les experts détachés dans l'organigramme du secrétariat de l'ASI. 

 

40. Le président a demandé des éclaircissements sur la nécessité d'un responsable des griefs au 

sein de l'unité de contrôle interne alors qu'un chef d'unité, un spécialiste de l'audit et un 

spécialiste de l'évaluation sont déjà en place. Il a également demandé des éclaircissements sur 

les distinctions entre un spécialiste de l'audit et un spécialiste de l'évaluation, soulignant 

l'importance de veiller à ce que les postes nouvellement créés soient significatifs. 

 

41. En réponse, le directeur général a expliqué que le rôle du spécialiste de l'audit serait 

principalement axé sur les questions financières de l'ASI relatives aux procédures d'achat et 

de paiement, tandis que le spécialiste de l'évaluation veillerait à ce que les évaluations 

réalisées par l'unité de suivi et d'évaluation respectent les procédures de travail établies. En 

outre, il a précisé que le rôle du responsable des griefs consistait à traiter les plaintes déposées 

par les membres du personnel, notamment en ce qui concerne les mesures prises à leur 

encontre. Cette responsabilité serait principalement gérée par la section juridique de l'ASI, 

avec l'affectation d'un responsable des griefs relativement jeune à des fins de coordination. 

 

42. Le président a souligné que le chef de l'unité de contrôle interne, en tant que membre du 

personnel d'encadrement, était mieux à même de traiter efficacement les griefs du personnel 

qu'un fonctionnaire d'encadrement subalterne. Il a recommandé que le chef de l'unité assume 

le rôle de fonctionnaire chargé des griefs sans qu'il soit nécessaire de nommer un 

fonctionnaire subalterne. En outre, il a déclaré que tous les chefs d'unité devraient être 

responsables du traitement des griefs au sein de leurs unités respectives. Si un grief ne peut 
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être résolu au niveau de l'unité, ce n'est qu'à ce moment-là qu'il doit être soumis au chef de 

l'unité de contrôle interne. 

 

43. Le président a félicité le secrétariat de l'ASI pour la mise en place de l'unité de contrôle interne 

et pour les efforts déployés en vue de renforcer la fonction de contrôle nécessaire de l'ASI. 

 

44. Décision : Le Comité permanent a recommandé que la structure organisationnelle révisée et 

la proposition de nouveaux postes au secrétariat de l'ASI, à l'exclusion du poste proposé de 

responsable des griefs, telles qu'elles figurent dans le document de travail 

ISA/SC.09/WD.08, soient soumises à la sixième session de l'Assemblée de l'ASI pour examen 

et approbation. 

 

Point 10.  Mise à jour sur le plan de travail et le budget pour l'année civile 2023 et proposition 

de plan de travail et de budget pour l'année civile 2024 

 

45. Le président a invité le secrétariat de l'ASI à présenter la mise à jour du plan de travail et du 

budget de l'ASI pour l'année civile 2023 et la proposition de plan de travail et de budget pour 

l'année civile 2024, tels qu'ils figurent dans le document de travail ISA/SC.09/WD.09.  

 

46. Le secrétariat de l'ASI a présenté une mise à jour du plan de travail et du budget pour l'année 

civile 2023 ainsi que le plan de travail et le budget proposés pour l'année civile 2024. 

 

47. Le président a demandé pourquoi le projet a été interrompu au Soudan. Le DG a expliqué que 

le projet a été retardé en raison de l'instabilité politique au Soudan. Le Président a suggéré de 

déplacer le projet dans un autre pays et de sanctionner d'autres projets au Soudan une fois 

que la situation politique se sera stabilisée.  

 

48. Le président s'est enquis auprès du secrétariat de l'ASI de sa capacité à utiliser le budget alloué 

pour le soutien à la gestion, la communication et la sensibilisation du 1er septembre 2023 au 

31 décembre 2023. En réponse, le directeur général a précisé que les dépenses importantes 

pour la communication et la sensibilisation étaient liées à la COP28 et à l'Assemblée de l'ASI ; 

en outre, le budget avait été déterminé sur la base des dépenses de l'année précédente. Le 

président a exprimé son intention de revoir les dépenses liées à la communication et à la 

sensibilisation, ainsi que les coûts d'appui à la gestion. Il a reconnu que si les dépenses liées 

au soutien programmatique semblent ambitieuses, elles sont justifiables et témoignent d'un 

engagement à achever les projets dans les délais prévus. 

 

49. Le représentant de la République française a exprimé son optimisme quant à l'initiative ASI 

STAR-C, qui est soutenue par la République française. Il a fait part de son vif intérêt pour 

l'initiative pilote "Solar for She", qu'il juge très intéressante, et a souhaité mieux comprendre 

cette initiative. Il a également fait part de l'intention de la République française de soutenir 
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l'ASI dans la mise en œuvre du programme 9, l'initiative "Solar for Green Hydrogen", en 

insistant sur l'accent mis sur les secteurs difficiles à décarboniser, tels que les transports et 

l'industrie. Il a assuré le soutien de la République française dans la mobilisation des entreprises 

françaises pour contribuer aux activités de l'ASI impliquant le secteur privé dans le cadre du 

groupe consultatif des entreprises de l'ASI. En outre, le représentant s'est enquis de l'état 

d'avancement de l'initiative GGI-OSOWOG et a demandé une mise à jour sur la manière dont 

le secrétariat de l'ASI contribuera à sa mise en œuvre. 

 

50. En réponse, le directeur général a exprimé sa gratitude à la République française pour son 

soutien à l'initiative STAR-C. Il a remercié la République française pour l'intérêt qu'elle porte 

au programme "Solar for She", soulignant qu'il s'agit d'une initiative pionnière, et s'est dit 

impatient de recevoir le soutien de la République française à cet égard. Le directeur général a 

indiqué que des progrès significatifs avaient été réalisés dans le cadre de l'initiative GGI-

OSOWOG au cours de l'année, l'achèvement de l'étude étant une réalisation notable. 

 

51. Le président a souligné l'intérêt considérable que suscite l'établissement d'interconnexions de 

réseaux entre les continents, en mentionnant les nombreuses études en cours et les 

pourparlers actuels avec les pays et régions voisins de l'Inde, comme les discussions avec 

Singapour au sujet d'une connexion par câble sous-marin. Il a également mentionné les 

discussions avancées avec les Émirats arabes unis et l'Arabie saoudite en vue d'interconnecter 

le sous-continent indien avec le réseau du Moyen-Orient, ce qui pourrait éventuellement 

faciliter les connexions avec le réseau européen et d'autres réseaux régionaux. Le président a 

souligné que des connexions avec la République populaire du Bangladesh et la République 

fédérale démocratique du Népal avaient déjà été établies, et que des efforts étaient en cours 

pour établir une connexion avec la République socialiste démocratique du Sri Lanka. Il a 

souligné l'intérêt croissant des pays, motivé par les avantages potentiels d'une production 

d'énergie synchronisée entre différents fuseaux horaires. Il a conclu en évoquant les projets 

de formalisation d'une organisation chargée de superviser le réseau international et d'un 

accord intergouvernemental. 

 

52. L'honorable ministre de la République populaire du Bangladesh, se joignant virtuellement, a 

félicité le Secrétariat de l'ASI pour l'organisation de la réunion du Comité permanent. Il a 

exprimé sa joie concernant la collaboration entre l'ASI et le gouvernement de la République 

populaire du Bangladesh et a souligné leur soutien de longue date à l'ASI, étant devenu son 

pays membre en 2016. Il a insisté sur l'objectif commun de renforcer la collaboration et de 

réaliser ensemble des avancées significatives dans le déploiement de l'énergie solaire. En 

outre, il a déclaré que la participation à l'ASI devrait permettre à la République populaire du 

Bangladesh de développer une série de projets solaires viables et d'attirer des investissements 

grâce à des politiques guidées et des structures réglementaires. Il a également souligné le 

potentiel d'expansion et de reproduction des initiatives solaires. 
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53. L'honorable ministre a indiqué que la stratégie solaire du pays devrait être mise en place d'ici 

décembre 2026, et que le gouvernement de la République populaire du Bangladesh s'était 

engagé à coopérer à la révision de la feuille de route solaire du pays pour la période 2021-

2041. Il a souligné que l'énergie solaire devenait rapidement une préférence mondiale et que 

la République populaire du Bangladesh avait été proactive dans ses solutions, avec des 

réalisations notables telles qu'une capacité d'énergie renouvelable accrue de 1 200 

mégawatts, dont 461 mégawatts pour les parcs solaires. Il a indiqué que des parcs solaires 

d'une capacité de 1 250 mégawatts étaient en cours de construction et que des projets 

totalisant 9 000 mégawatts étaient en phase de développement. Des initiatives d'énergie 

solaire sur les toits sont également en place et, grâce à des politiques et des réglementations 

appropriées, les investissements dans l'énergie solaire pourraient être accélérés. 

 

54. Le ministre a indiqué que l'objectif de la collaboration était de renforcer les capacités 

institutionnelles, de garantir les investissements et de développer les initiatives solaires. Il a 

été heureux d'apprendre qu'après la finalisation du partenariat national, une étude en 

collaboration avec la division de l'électricité avait entrepris des études de faisabilité pour 

divers projets solaires dans le pays, y compris des applications agricoles alimentées par 

l'énergie solaire, des applications d'entreposage frigorifique dans les services de santé, et 

divers produits solaires sur les toits et flottants. Afin de garantir une exécution sans heurts, le 

ministre a indiqué qu'un Comité d'exécution et un Comité Directeur avaient été formés. Il a 

estimé que ces comités joueraient un rôle crucial dans l'amélioration de la qualité de la 

technologie solaire et de ses applications dans le pays. Il s'est également réjoui de l'aide 

apportée par l'ASI à la mise en place du centre STAR en République populaire du Bangladesh 

et s'est dit convaincu que ce centre favoriserait l'échange de connaissances, garantirait la 

qualité des produits solaires, stimulerait les capacités technologiques et financières et 

introduirait des technologies innovantes. En conclusion, le ministre a exprimé sa gratitude à 

l'Alliance Solaire Internationale pour son approche visionnaire et son soutien indéfectible. 

 

55. Le président a remercié le ministre pour ses remarques. 

 

56. Le représentant du Royaume de Suède a fait remarquer que l'objectif du secrétariat de l'ASI 

de réunir 100 millions d'USD pour la Facilité solaire mondiale semblait très ambitieux. Il a 

demandé des éclaircissements supplémentaires sur la Facilité solaire mondiale, en particulier 

sur le budget du programme de 7 millions d'USD, qui présente une disparité notable par 

rapport à l'objectif de 100 millions d'USD. Par conséquent, il a souhaité que le secrétariat de 

l'ASI apporte des éclaircissements sur cette question. 

 

57. En réponse, le président a précisé que les 7 millions d'USD et les 100 millions d'USD avaient 

des objectifs différents. Les 7 millions d'USD représentent le budget de l'Assemblée, financé 

par les recettes des contributions couvrant les dépenses opérationnelles de l'ASI. D'autre part, 

la Facilité solaire mondiale serait structurée séparément et fonctionnerait comme un Fonds 
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mondial. Ce Fonds serait financé par des contributions d'entités telles que le Fonds vert pour 

le climat et diverses institutions financières. 

 

58. Le directeur général a expliqué les raisons de la création de la Facilité solaire mondiale. Il a 

souligné que la création de la Facilité solaire mondiale a été motivée par le contexte des 

investissements solaires mondiaux, qui devraient atteindre 380 milliards d'USD en 2023, dont 

seulement 3 % ont été alloués à l'Afrique, bien que le continent ait l'ensoleillement le plus 

élevé. 

 

59. Le président a ajouté que la République de l'Inde avait réalisé des progrès significatifs avec 

une capacité de près de 190 000 MW, principalement constituée de combustibles non fossiles, 

dont environ 185 000 MW proviennent de sources renouvelables. Il a souligné que la majorité 

des investissements destinés à la mise en place de capacités d'énergie renouvelable en Inde 

provenaient du secteur privé. Le président a reconnu que l'Afrique se heurtait à des obstacles 

à l'investissement, tels que les risques de paiement et d'expropriation souveraine, qui 

décourageaient les investissements du secteur privé sur le continent. Afin de relever ces défis 

et de réduire les risques liés aux investissements, l'ASI met en place la Facilité solaire mondiale, 

qui fonctionnera comme un fonds quasi-commercial. Le président a félicité l'ASI pour les 

efforts concertés qu'elle a déployés en vue de la mise en place de cette facilité et a souligné 

l'importance pour les pays développés d'aider les pays africains en contribuant au fonds. 

 

60. Décision : Le Comité permanent a recommandé que la mise à jour du plan de travail et du 

budget de l'ASI pour l'année civile 2023 et la proposition de plan de travail et de budget pour 

l'année civile 2024 soient présentées à la sixième session de l'Assemblée de l'ASI pour 

examen et approbation. 

 

Point 11. Octroi du statut d'organisation partenaire 

 

61. Le président a informé le Comité permanent que depuis la cinquième session de l'Assemblée 

de l'ASI, l'ASI avait établi trois nouveaux partenariats avec des organisations internationales 

conformément à l'article VIII de l'accord-cadre de l'ASI. Il s'agit de l'Organisation de l'aviation 

civile internationale (OACI), de la Banque ouest-africaine de développement (BOAD) et 

d'Africa50.  

 

62. Le président a invité le Comité permanent à examiner le document de travail contenant le 

protocole d'accord entre l'ASI et les trois organisations et à recommander les organisations 

(OACI, BOAD et Africa50) à la sixième session de l'assemblée de l'ASI pour l'octroi du statut 

d'organisation partenaire. 
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63. Décision : Le Comité permanent a recommandé de soumettre à l'approbation de la sixième 

session de l'Assemblée de l'ASI la proposition du secrétariat de l'ASI d'accorder le statut 

d'organisation partenaire à l'OACI, à la BOAD et à Africa50. 

 

Point 12.  Ordre du jour provisoire de la sixième session de l'Assemblée de l'ASI 

 

64. Le président a indiqué que la sixième session de l'Assemblée de l'ASI est prévue du 30 octobre 

au 1er novembre 2023 à New Delhi. Il a mentionné que le Secrétariat de l'ASI a préparé l'ordre 

du jour provisoire de la sixième session de l'Assemblée de l'ASI, en tenant compte des points 

de l'ordre du jour présentés lors de la huitième et de la neuvième réunion du Comité 

permanent de l'ASI. Le président a invité le Comité permanent à faire part de ses éventuels 

commentaires sur l'ordre du jour provisoire de la sixième session de l'Assemblée de l'ASI. 

 

65. Le représentant de la République française a exprimé son accord sur l'ordre du jour provisoire 

et a demandé que la liste des membres potentiels et des candidats au statut d'observateur 

soit communiquée. Il a annoncé l'arrivée d'un nouvel expert détaché de la République 

française au secrétariat de l'ASI, dont l'arrivée est prévue pour la mi-octobre. La République 

française a demandé qu'une mise à jour de l'initiative "One Sun, One World, One Grid" 

(OSOWOG) soit incluse dans l'ordre du jour de l'Assemblée. 

 

66. Le président a demandé au secrétariat de l'ASI de diffuser aux membres une mise à jour de 

l'initiative OSOWOG. 

 

67. Décision : Le Comité permanent a recommandé que l'ordre du jour provisoire de la sixième 

session de l'Assemblée de l'ASI soit soumis à l'Assemblée de l'ASI pour adoption. 

 

Point 13.  Interventions des pays membres 

 

68. M. le Président a invité les membres du Comité permanent à intervenir. 

 

69. Le représentant du Royaume du Danemark a exprimé sa joie de collaborer avec l'ASI en tant 

que vice-président régional, ainsi que sa participation à diverses autres initiatives. Il a indiqué 

que son pays était actuellement en train de préparer son détachement. En outre, il a informé 

le Comité permanent des progrès réalisés dans l'élaboration d'un rapport de projet pour 

l'Afrique centré sur l'hydrogène vert, soutenu par des sources d'énergie éolienne et solaire. Il 

a réaffirmé leur engagement inébranlable envers l'ASI et leur volonté d'accroître leur soutien 

à l'avenir. 

 

70. Le Président a remercié le Royaume du Danemark pour ses interventions. 
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Point 14.  Autres questions 

 

71. Le Président a invité les membres à déposer tout autre sujet qu'ils souhaitent aborder. 

 

72. Aucun autre sujet n'a été proposé pour discussion. 

 

Point 15.  Clôture de la réunion 

 

73. Le président de l'ASI a exprimé sa gratitude aux membres du Comité permanent en clôturant 

la réunion. Tout en félicitant l'ASI pour son travail remarquable, il a exhorté le secrétariat de 

l'ASI à continuer d'étendre l'empreinte et la portée de l'ASI à un nombre encore plus grand de 

pays en proposant des solutions dans les domaines de la technologie, des cadres 

réglementaires et du financement. Il a plaidé avec force pour la création d'un fonds dédié à la 

réduction des risques liés aux investissements dans l'énergie solaire.  

 

74. Le président a demandé au dépositaire une mise à jour de l'état des adhésions. Le dépositaire 

a informé le comité que 116 pays ont actuellement signé l'accord-cadre de l'ASI.  

 

75. Le président a exprimé sa gratitude aux membres du Comité permanent pour leur soutien 

indéfectible et leur coopération continue. Il a souligné que le travail entrepris par l'ASI pour 

fournir un accès à l'énergie à ceux qui en ont besoin est une entreprise noble et importante. 

Le président a exhorté tous les membres à participer activement à l'avancement de la mission 

de l'ASI par le biais de contributions volontaires annuelles à l'ASI. 

 

76. Le président a félicité les membres du Comité permanent pour leur rôle dans l'élaboration de 

l'avenir de l'ASI par le biais de ses réunions de gouvernance et a adressé ses remerciements à 

tous les membres pour leur participation. Il a remercié le directeur général et le secrétariat de 

l'ASI d’avoir organisé et facilité la réunion. 

 

77. Le président a déclaré la clôture de la neuvième réunion du Comité permanent de l'ASI. 

 

***** 


